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ADMINISTRATION

ADMINISTRATION géNéRAle

MINISTÈRe DeS AFFAIReS SOCIAleS, 
De lA SANTé 

eT DeS DROITS DeS FeMMeS
_ 

MINISTÈRe DU TRAVAIl, De l’eMPlOI, 
De lA FORMATION PROFeSSIONNelle 

eT DU DIAlOgUe SOCIAl
_ 

MINISTÈRe De lA VIlle, 
De lA JeUNeSSe eT DeS SPORTS

_ 

Décision du 4  septembre  2014  portant désignation des membres du comité de maîtrise des 
risques financiers au sein du comité stratégique de maîtrise des risques des ministères 
chargés des affaires sociales

NOR : AFSZ1430690S

le secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales,
Vu le décret no 2011-497 du 5 mai 2011 modifié relatif à la maîtrise des risques et à l’audit interne 

au sein des ministères chargés des affaires sociales ;
Vu le décret no  2012-1246 du 7  novembre  2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique, et notamment son article 70 ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2014 portant création d’un comité de maîtrise des risques financiers au sein 

du comité stratégique de maîtrise des risques des ministères chargés des affaires sociales ;
Vu l’avis de la préfète de la région Poitou-Charentes du 3 juillet 2014 ;
Vu l’avis du préfet de la région Auvergne du 4 juillet 2014 ;
Vu l’avis du préfet de la région Centre du 24 juillet 2014 ;
Vu l’avis du préfet de Vaucluse du 22 juillet 2014,

Décide :

Article 1er

en application de l’article 2 de l’arrêté du 22 avril 2004 susvisé, sont désignés comme membres 
du comité de maîtrise des risques financiers :

M.  Jean-Philippe BeRleMONT, directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale de la région Auvergne.

M. Yannick BARIlleT, directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 
la région Centre.

M. Patrice gRelICHe, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi de la région Centre.

M. Jean-François ROBINeT, directeur de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Poitou-Charentes.

M. gérard DeBRee, directeur départemental de la cohésion sociale de Vaucluse.
M. Paul CASTel, directeur général de l’agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur.
M. Marc MeUNIeR, directeur général de l’établissement de réparation et de réponse aux urgences 

sanitaires.
M. Jean-François gUIllOT, directeur général du Centre national pour le développement du sport.
M.  Bernard BAIlBe, directeur de l’Institut national du travail, de l’emploi et de la formation 

professionnelle.
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Article 2

la présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère des affaires sociales, de la santé 
et des droits de femmes, au Bulletin officiel du ministère du travail, de l’emploi, de la formation 
professionnelle et du dialogue social et au Bulletin officiel du ministère de la ville, de la jeunesse 
et des sports.

ait leF 4 septembre 2014.

 Le secrétaire général adjoint, 
 secrétaire général par intérim,
 P. RicoRdeau
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